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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1862ARRÊTÉ N°1862

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Avenue Colonel d'Ornano
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de ATEC REHABILITATION, en date du 15 Septembre 2022, qui souhaite effectuer  des
travaux de  réhabilitation  des  collecteurs  pour  El  compte  de  la  CABM,  en  occupant  temporairement  le
domaine public, Avenue Colonel d'Ornano

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 03 Octobre 2022 et jusqu'au 23 Octobre 2022,  

Avenue Colonel d'Ornano  dans sa partie comprise entre le n°52 et le n°27 : 
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise  et ce avec
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1863ARRÊTÉ N°1863

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Rue des Micocouliers
Chaussée rétrécie  - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de SOGETREL -AFBATI-RHTP, en date du 15 Septembre 2022, qui souhaite effectuer des
travaux de réparation d'une conduite Télécoms pour le compte d’ORANGE , en occupant temporairement le
domaine public, Rue des Micocouliers

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 03 Octobre 2022 et jusqu'au 17 Octobre 2022,  

Au droit du n°23 Rue des Micocouliers : 
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec 
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1864ARRÊTÉ N°1864

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Avenue de la Font Neuve
Chaussée rétrécie - Circulation alternée
PROROGATION

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU l'arrêté N°1470 publié le 19 Juillet 2022
VU la demande de ATEC REHABILITATION, en date du 18 Juillet 2022, qui souhaite effectuer des travaux
de préparation au cheminage des réseaux, en occupant temporairement le domaine public, Avenue de la Font
Neuve

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : l'arrêté N°1470  publié le 19 Juillet 2022 est prorogé 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 2 : A compter du  08 Octobre  2022 et jusqu'au 18 Novembre 2022,  

Avenue de la Font Neuve dans sa partie comprise entre la route de Corneilhan et l’intersection
de l’avenue Maréchal Foch :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- la circulation sera alternée par feux de chantier pendant la durée des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1865ARRÊTÉ N°1865

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Boulevard Maréchal Leclerc - Avenue Jean Constans
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la  demande  de  SOBECA,  en  date  du 14 Septembre  2022,  qui  souhaite  effectuer  des  travaux pour
l’installation d'une chambre télécoms pour le compte d’Orange, en occupant temporairement le domaine
public,Boulevard Maréchal Leclerc et  Avenue Jean Constans

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 03 Octobre 2022 et jusqu'au 10 Octobre 2022,  

Boulevard Maréchal Leclerc  dans sa partie comprise entre le n°1 et le n°3  (petite contre 
allée) :
- la rue sera barrée et la circulation sera interdite, l'accès aux riverains sera maintenu
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise  et ce avec
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

Au droit du n°96 Avenue Jean Constans : 
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS   
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT     

     ARRÊTÉ N°1866 ARRÊTÉ N°1866

  Notifié le

Notification reçue le 

Publié le        

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

      

Service : Voirie 

POLICE DE LA CIRCULATION 
PERMIS DE STATIONNEMENT
Avenue Alphonse MAS
Mise en place d'une clôture de chantier

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2213-1 à L2213-6, L2212-2,
L2212-5, L3221-4,
VU le Code de la Route, notamment les articles R417-10, R417-11 et L411-1, 
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L113-2, L115-1, L116-1 et suivants et R116-2, 
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5,
VU l'arrêté municipal du 14 Novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié,
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008,
VU la demande de THIERRY TOITURES, en date du 12 Septembre 2022, qui souhaite mettre en place une
clôture  de  chantier  en  vue  d'effectuer  des  travaux  réfection  de  toiture,  en  occupant  temporairement  le
domaine public, Avenue Alphonse MAS.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique, 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 :  à  compter  du  03  Octobre  2022 et  jusqu'au  18  Novembre  2022,  le  permissionnaire
THIERRY  TOITURES  (siret  n° 533  973  525  000  33),  sis   6  rue  nicolas  Joseph  CUGNOT  ZAC
MERCORENT 34 500 BEZIERS pris en la personne de son représentant est autorisé à occuper le domaine
public au droit du n°3 Avenue Alphonse MAS pour procéder à la mise en place d'une clôture de chantier en
vue d'effectuer des travaux réfection de toiture.

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa 
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture 

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



Faute d’exécution dans ce délai et sauf reconduction de l’autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 2 : Pour l'exécution de ces travaux, les mesures suivantes sont prises :  

Au droit du n°3 Avenue Alphonse MAS : 
- la chaussée  sera rétrécie le temps des travaux

• - mise en place d’une clôture de chantier de ( 36 m²)
• - le stationnement sera  interdit sur deux place et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en

fonction de l'avancement des travaux.
•

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l’application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation.

ARTICLE 3 : Le requérant, l'entreprise THIERRY TOITURES, est tenu d’acquitter le droit de voirie qui lui
sera adressé, 6 rue nicolas Joseph CUGNOT ZAC MERCORENT 34 500 BEZIERS, par les services de la
Trésorerie Municipale. Soit,  277.00   € (Deux cent soixante-dix-sept),  pour  36.00 m²  arrondi  à  36 m²
correspondant à 1,10 € par semaine par m²,  pendant  7 semaine(s),  conformément au catalogue des tarifs
établit par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d’affichage seront mis en
place par le requérant 7 jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l’emprise du chantier par la mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public. 
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, et aux bouches d’incendie, ...

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l’administration dans l’intérêt de la voirie.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est pour tout ou partie révocable à toute époque sans indemnité soit
pour des raisons d’intérêt général soit pour non respect, ou de l’arrêté municipal du 14 novembre 1955 sur la
police de la circulation ou du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1867ARRÊTÉ N°1867

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Pont du MIDI
Chaussée rétrécie - Circulation alternée - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules
de chantiers

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de Service Nettoiement -  propreté des espace public, en date du 15 Septembre 2022, qui
souhaite effectuer des travaux dans le cadre d'une opération de nettoiement, en occupant temporairement le
domaine public, Pont du MIDI

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : le 08 Octobre 2022 et le 15 Octobre 2022, 

TRAVAUX DE 06 h 00 à 12h00
Sous le Pont du MIDI dans sa partie comprise entre le ronds points Niel Alden ARMSTRONG
et Paul Emile VICTOR :
-  une voie de circulation sera  supprimée,  la circulation sera  alternée manuellement ou par  feux
tricolores
- le stationnement sera supprimé

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1868ARRÊTÉ N°1868

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Rue DRAGONNEAU
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de chantiers

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la  demande  de  DEBELC pour  le  compte d'ENEDIS,  en date  du  14  Septembre 2022,  qui  souhaite
effectuer  des  travaux  dans  le  cadre  de  modification  de  branchements,  en  occupant  temporairement  le
domaine public, Rue DRAGONNEAU

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : Le 06 Octobre 2022,  

Au droit du n°9-13 Rue DRAGONNEAU :
- la chaussée  sera rétrécie le temps des travaux
- le stationnement sera  interdit dix mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et  autorisé pour 
le véhicule de chantier et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement 
des travaux.

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..
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                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1869ARRÊTÉ N°1869

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Rue de l'Oranger
Rue Barrée - Circulation interdite - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour un camion toupie

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la demande de Mr NEVEU Ludovic, en date du 15 Septembre 2022, qui souhaite effectuer des travaux
de livraison de béton, en occupant temporairement le domaine public au droit du n°172 Rue de l'Oranger.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le 04 Octobre 2022, le permissionnaire Mr NEVEU Ludovic, résidant 172 Rue de l'Oranger
-  34500 BEZIERS, est  autorisé  à  occuper  le  domaine public  au droit  du n°172 Rue de l'Oranger pour
effectuer une  livraison de béton.

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
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Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction expresse de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 2 : Pour l'exécution des travaux, les mesures suivantes sont prises : 

Rue de l'Oranger dans sa partie comprise entre la rue des Dunes et le n°172 rue de l’Oranger: 
- la rue sera barrée et la circulation sera interdite, l'accès aux riverains sera maintenu
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé  pour  un  camion  toupie et  ce  avec  enlèvement  immédiat  des  véhicules  en  fonction  de
l'avancement des travaux

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation. 

ARTICLE 3 : Le requérant Mr NEVEU Ludovic est tenu d'acquitter le droit de voirie qui lui sera adressé,
172 Rue de l'Oranger - 34500 BEZIERS, par les services de la Trésorerie Municipale. Soit  22.00 € (vingt
deux euros) pour 20.00 m² correspondant à 1.10 € par semaine par m², pendant 1 jour(s) conformément au
catalogue des tarifs établi par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par la société 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l'emprise du chantier par le mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public. 
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, aux bouches d'incendie, etc..

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général. 

Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer. 

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué
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ARRÊTÉ N°1870ARRÊTÉ N°1870

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE CIRCULATION
Rues des deux frères
Rue barrée - Circulation interdite - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour le véhicule de 
chantier

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2213-1 à L2213-6, L2212-2,
L2212-5, L3221-4,
VU le Code de la Route, notamment les articles R417-10, R417-11 et L411-1, 
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L113-2, L115-1, L116-1 et suivants et R116-2, 
VU le Code Pénal, notamment l' article 131-13 
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'arrêté municipal du 14 Novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié,
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008,
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la demande de HK TELECOM pour le compte de CIRCET, en date du 15 Septembre 2022, qui souhaite
effectuer des travaux de raccordement de la fibre, en occupant temporairement le domaine public Rues des
deux frères.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique, 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 : Le  07 Octobre 2022,

Rues des deux frères :
-  la rue sera barrée et la circulation sera interdite, l'accès aux riverains sera maintenu
- le stationnement sera  interdit dix mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et  autorisé pour 
le véhicule de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement
des travaux.

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l’application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir  la
circulation. 

ARTICLE 3 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d’affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l’article R417-10 du Code de la Route. 

ARTICLE 5 : Les services de police sont habilités à procéder à l’enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#
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ARRÊTÉ N°1871ARRÊTÉ N°1871

Notifié le

Notification reçue le

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
PERMIS DE STATIONNEMENT
Place des Trois six
Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour le véhicule de chantier

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ;
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la demande de SFARA, en date du 14 Septembre 2022, qui souhaite effectuer des travaux de rénovation
d'un immeuble au n°5 rue Viennet, en occupant temporairement le domaine public, Place des Trois six.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : A compter du 26 Septembre 2022 et jusqu'au 18 Décembre 2022,  SFARA (siret n° 492
429 956 000 39), sis 13rue Ancien chemin d'anduze 34 270 FONTANES est autorisé à occuper le domaine
public au droit du n°25 Place des Trois six pour effectuer des travaux de rénovation d'un immeuble 5 rue
viennet .
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Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction expresse de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 2 : Pour l'exécution des travaux, les mesures suivantes sont prises :

Place des Trois six  (face au cabinet d’Ostéopathie): 
- le stationnement sera  interdit et  autorisé pour le véhicule de chantier et ce avec enlèvement 
immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation.

ARTICLE 3 : Le requérant SFARA est tenu d'acquitter le droit de voirie qui lui sera adressé, 13rue Ancien
chemin d'Anduze 34 270 FONTANES, par les services de la Trésorerie Municipale. Soit 132.00 €  (Cent
trente-deux) pour 10.00 m² correspondant à 1.10 € par semaine par m², pendant 12 semaine(s) conformément
au catalogue des tarifs établi par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par la société 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l'emprise du chantier par la mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public.
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, aux bouches d'incendie, etc..

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général.

Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer.

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#
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ARRÊTÉ N°1872ARRÊTÉ N°1872

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Rue des Artisans -  Avenue du Capiscol - Rue de la  Juliane
Chaussée rétrécie - Circulation alternée - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules
de chantiers

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de EIFFAGE ROUTE MEDITERRANEE, LAM BTP, SOGETRALEC, MOLINIER SUD
SIGNALISATION, en date du 16 Septembre 2022, qui souhaite effectuer des travaux de réfection voirie, en
occupant temporairement le domaine public, Rue des Artisans, Avenue du Capiscol, Rue de la Juliane,

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
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ARTICLE 1 : A compter du 26 Septembre 2022 et jusqu'au 30 Mars 2023,  

Rue des Artisans,  Avenue du Capiscol,  Rue de la JULIANE : 
- Travaux jour / nuit en fonction de l’avancement des travaux
- la chaussée  sera rétrécie et la circulation sera alternée manuellement ou par feux tricolores
- le stationnement sera  interdit et  autorisé pour le véhicule de chantier et ce avec enlèvement 
immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux.

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1873ARRÊTÉ N°1873

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Avenue Henri GALINIER
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de chantiers

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de TPSM pour le compte de la CABM, en date du 16 Septembre 2022, qui souhaite effectuer
des travaux de réalisation d’un poste de refoulement, en occupant temporairement le domaine public, Avenue
Henri GALINIER

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 26 Septembre et jusqu'au 21 Novembre 2022,  

Au droit du n°5 Avenue Henri GALINIER  : 
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction
de l'avancement des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1874ARRÊTÉ N°1874

Notifié le

Notification reçue le

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
PERMIS DE STATIONNEMENT
Rue des Anciens Combattants
Chaussée rétrécie Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise-

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ;
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la demande de LA SELECTION, en date du 15 Septembre 2022, qui souhaite effectuer des travaux pour
la création d'une boutique, en occupant temporairement le domaine public, Rue des Anciens Combattants.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : A compter du 04 Octobre 2022 et jusqu'au 16 Octobre 2022,  LA SELECTION (siret n°
825 393 978 000 10), sis 11,Rue des Anciens Combattants - 34500 BEZIERS est  autorisé à occuper le
domaine public au droit du n° 11 Rue des Anciens Combattants pour effectuer des travaux pour la création
d'une boutique.

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Partie réservée au visaPartie réservée au visa
 de la Sous-Préfecture de la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction expresse de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 2 : Pour l'exécution des travaux, les mesures suivantes sont prises :

Au droit du n°11 Rue des Anciens Combattants :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation.

ARTICLE 3  : Le requérant LA SELECTION est tenu d'acquitter le droit  de voirie qui lui sera adressé,
11,Rue des Anciens Combattants - 34500 BEZIERS, par les services de la Trésorerie Municipale. Soit 22.00
€  (vingt  deux euros) pour  10.00 m² correspondant  à  1.10 € par  semaine par  m²,  pendant  2  semaine(s)
conformément au catalogue des tarifs établi par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par la société 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l'emprise du chantier par la mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public.
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, aux bouches d'incendie, etc..

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général.

Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer.

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1875ARRÊTÉ N°1875

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Autorisation de Voirie : 34 032 19 T0165
Accordée à : Société BOURDARIOS
Pour occupation du domaine public : Rue de la Vieille Citadelle (façade hôtel Bastrad)
Nature des travaux : ravalement de façade

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique 
tarifaire 2022, 
VU la  demande  de  Société  BOURDARIOS,  en  date  du  08  Septembre 2022,  qui  sollicite  l'autorisation
d'installer un échafaudage  (Long. : 19,50m, Larg. : 0,70m, Haut. : 12m), en occupant temporairement le
domaine public, Rue de la Vieille Citadelle ((façade hôtel Bastrad) ,

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Sous réserve des droits des tiers, Société BOURDARIOS, (SIRET n° 000 008 472 506 02) est
autorisée à procéder à l'installation d'un échafaudage Rue de la Vieille Citadelle (façade hôtel Bastard).

ARTICLE  2 :  La présente autorisation est  accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux
conditions spéciales énoncées aux articles ci-après. 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..
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ARTICLE 3 : La voie publique pourra être occupée suivant les dimensions déclarées, sans faire obstacle au
libre écoulement des eaux, et seulement au droit de l'immeuble objet des travaux aux conditions suivantes : 
• Signalisation diurne et nocturne (éclairage) réglementaire du chantier à la charge du demandeur. Les
rubans de signalisation ne doivent pas être utilisés seuls pour délimiter le chantier mais uniquement pour
renforcer sa visibilité
• Assurer la sécurité et la circulation permanente des usagers du domaine public, sauf arrêté de circulation
spécifique, ainsi que le libre accès aux immeubles, mobiliers urbains, équipements de sécurité. Les zones
piétonnes seront accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 4 : La présente autorisation devra être affichée sur le terrain par les soins du demandeur pendant
toute la durée du chantier.

ARTICLE 5 : Les travaux pourront être entrepris à compter du 10 Octobre 2022 et devront être terminés
le  23 Décembre 2022. Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera
réputée retirée. 

ARTICLE 6 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire devra enlever tous décombres et matériaux,
réparer tous dommages éventuellement causés et rétablir à ses frais, après avis donné 8 jours à l'avance à la
Mairie, la voie publique et ses dépendances dans leur premier état. Cette remise en état fera l'objet d'un
procès-verbal de récolement dont mention sera portée le moment venu sur le présent arrêté. Pendant la durée
du chantier, les abords seront protégés des salissures et périodiquement nettoyés. 

ARTICLE  7 :  Le  redevable  bénéficiaire est  tenu  d'acquitter  le  droit  de  voirie  qui  lui  sera  adressé  60
Boulevard de Thibaud - 31000 TOULOUSE par les services de la Trésorerie Municipale. Soit 386,10 € (trois
cent quatre vingt six euros et dix centimes), correspondant au tarif de 2.70 € par semaine et par m², pour une
surface de  13.00 m² arrondi à  13 m² pendant 11 semaine(s), conformément au catalogue des tarifs établi par
la Ville  et  le  projet  étant  situé en zone d'OPAH, le redevable est  exonéré des droits  de voirie les deux
premiers mois

ARTICLE 8 : Le permissionnaire supportera sans indemnité la gène et les frais de toute nature qui seraient
la conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie. 

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservées. 

ARTICLE 10 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général. 
Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer.  

ARTICLE 11 : La présente autorisation ne vaut pas autorisation de construire et ne dispense pas de procéder
aux formalités relatives au droit de l'urbanisme. Dans ce cas, l'occupation du domaine public ne pourra être
que postérieure à l'autorisation d'urbanisme. 

ARTICLE 12 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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#signature1# 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1876ARRÊTÉ N°1876

Notifié le

Notification reçue le

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
PERMIS DE STATIONNEMENT
Rue Barrée - Rue des Anciens Combattants
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ;
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la demande de Entreprise Claude Maurel, en date du 18 Juillet 2022, qui souhaite effectuer des travaux
de rénovation de l'habitat, en occupant temporairement le domaine public, Rue des Anciens Combattants.

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le 10 Octobre 2022 l’Entreprise Claude Maurel (siret n° 313 578 981 000 26), sis 3 Avenue
du Capiscol 34500 BEZIERS est autorisé à occuper le domaine public au droit du n°  18 Rue des Anciens
Combattants pour effectuer des travaux de rénovation de l'habitat.

Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction expresse de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
 de la Sous-Préfecture de la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 2 : Pour l'exécution des travaux, les mesures suivantes sont prises :

Au droit du n°18 Rue des Anciens Combattants  (côté Rue de la Citadelle)
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit et uniquement autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec
enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement des travaux

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation.

ARTICLE 3  : Le requérant Entreprise Claude Maurel est tenu d'acquitter le droit de voirie qui lui sera
adressé, 3 Avenue du Capiscol 34500 BEZIERS, par les services de la Trésorerie Municipale. Soit 11.00 €
(onze euros) pour 10.00 m² correspondant à 1.10 € par semaine par m², pendant 1jour(s) conformément au
catalogue des tarifs établi par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par la société 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l'emprise du chantier par la mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public.
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, aux bouches d'incendie, etc..

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie.

ARTICLE 8 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général.

Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer.

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement



                    RR É P U B L I Q U EÉ P U B L I Q U E  F F R A N Ç A I S ER A N Ç A I S E

                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1877ARRÊTÉ N°1877

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Place David d'ANGERS - Avenue Jean MOULIN( place du 14 Juillet) - Place Gabriel PERI - place de la 
Victoire - Place du 8 mai 1945 - plateau des poètes-  rue louis pasteur ( place émile ZOLA) - rue de l'hort 
Monseigneur - boulevard d’Angleterre – Rond Point des Six Nations – Boulevard Jean JAURES- Jardin des 
Bassins
Chaussée rétrécie - Circulation alternée - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules
de chantiers

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de SARL URBAN pour le compte de JC DECAUX SA, en date du 26 Juillet 2022, qui
souhaite effectuer des travaux de déposes de sanitaires, en occupant temporairement le domaine public, Place
David d'ANGERS - Avenue Jean MOULIN( place du 14 Juillet) - Place Gabriel PERI - place de la Victoire,
Place du 8 mai 1945, plateau des poètes,  rue louis pasteur ( place émile ZOLA),  rue de l'hort Monseigneur,
boulevard d’Angleterre, Rond Point des Six Nations, Boulevard Jean JAURES, Jardin des Bassins,

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 16 Octobre 2022 et jusqu'au 16Novembre 2022,  

Place David d'ANGERS - Avenue Jean MOULIN( place du 14 Juillet) - Place Gabriel PERI -
place de la Victoire, Place du 8 mai 1945, plateau des poètes,  rue louis pasteur ( place émile
ZOLA),   rue de l'hort  Monseigneur,  boulevard d’Angleterre,  Rond Point  des  Six Nations,
Boulevard Jean JAURES, Jardin des Bassins :
 - la chaussée  sera rétrécie le temps des travaux
- le stationnement sera  interdit dix mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et  autorisé pour
le véhicule de chantier et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction de l'avancement
des travaux.

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué

#signature1#

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE
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Signé par : YVON MARTINEZ
Date : 19/09/2022
   Elu chargé de la voirie et du
stationnement
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
                  DD É PA RT E M E N TÉ PA RT E M E N T   D ED E   LL 'H'H É R A U LTÉ R A U LT

ARRÊTÉ N°1878ARRÊTÉ N°1878

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
PERMIS DE STATIONNEMENT
Rue Léopold DAUPHIN
Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour un camion de déménagement - Réservation de la place

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le  Code de la Route,  notamment ses articles L.  325-1 et  suivants,  L.  411-1,  R.  130-10,  R.325-1 et
suivants, R.411-1 et suivants et R.417-10 ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1 et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la délibération n° 03 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 prenant acte du débat sur la politique
tarifaire 2022, 
VU la  demande de Mme Alicia  TESSEYRE,  en date  du 16 Septembre 2022,  qui  souhaite  effectuer un
déménagement, en occupant temporairement le domaine public, Rue Léopold DAUPHIN,

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le 26  Septembre  2022,  le  permissionnaire  Mme Alicia  TESSEYRE,  sis  2rue  Léopold
DAUPHIN 34 500 BEZIERS, est  autorisé  à  occuper  le  domaine  public  au  droit  du  n°2  Rue  Léopold
DAUPHIN pour procéder à un déménagement.
Faute d'exécution dans ce délai et sauf reconduction expresse de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

CCONFORMÉMENTONFORMÉMENT  AUXAUX  DISPOSITIONSDISPOSITIONS  DUDU C CODEODE  DEDE J JUSTICEUSTICE A ADMINISTRATIVEDMINISTRATIVE, , LELE  PRÉSENTPRÉSENT  ACTEACTE  PEUTPEUT  FAIREFAIRE  LL''OBJETOBJET, , ÀÀ  COMPTERCOMPTER  DEDE  SASA  NOTIFICATIONNOTIFICATION / /
PUBLICATIONPUBLICATION, , DD''UNUN  RECOURSRECOURS  POURPOUR  EXCÈSEXCÈS  DEDE  POUVOIRPOUVOIR  DEVANTDEVANT  LELE T TRIBUNALRIBUNAL A ADMINISTRATIFDMINISTRATIF, , DANSDANS  LELE  DÉLAIDÉLAI  DEDE  DEUXDEUX  MOISMOIS..

LLAA  JURIDICTIONJURIDICTION  ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE  COMPÉTENTECOMPÉTENTE  PEUTPEUT  ÊTREÊTRE  SAISIESAISIE  AUAU  MOYENMOYEN  DEDE  LL''APPLICATIONAPPLICATION T TÉLÉRECOURSÉLÉRECOURS  CITOYENSCITOYENS  ACCESSIBLEACCESSIBLE  ÀÀ  PARTIRPARTIR  DUDU  SITESITE

WWWWWW..TELERECOURSTELERECOURS..FRFR

VVILLEILLE  DEDE  BÉZIERSBÉZIERS / A / ARRÊTÉRRÊTÉ  DUDU M MAIREAIRE

Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 2 : Pour ce déménagement, les mesures suivantes sont prises : 

Au droit du n°2 Rue Léopold DAUPHIN : 
- le stationnement sera interdit et ce avec enlèvement immédiat des véhicules et uniquement autorisé
pour le camion de déménagement
- réservation de la place par l'intéressé.

Dans le cas de déviations nécessaires  ou de neutralisation des rues adjacentes  rendues nécessaires  pour
l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante et les dispositifs
de sécurité à destination des usagers, et en assurera la maintenance afin de garantir la circulation. 

ARTICLE 3  :  Le requérant  Mme Alicia TESSEYRE est  tenu d'acquitter  le droit  de voirie qui  lui  sera
adressé, 2rue Léopold DAUPHIN 34 500 BEZIERS, par les services de la Trésorerie Municipale.
Soit 22.00 € (vingt deux euros) correspondant au sol occupé par un véhicule pour un déménagement pour 1
jour(s), conformément au catalogue des tarifs établi par la Ville.

ARTICLE 4 : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 5 : Le requérant assurera la signalisation nécessaire de l'emprise du chantier par le mise en place
des dispositifs de sécurité à destination du public. 
Le véhicule devra être signalé et installé de manière à ne faire obstacle ni à l’écoulement des eaux, ni au libre
accès aux immeubles, aux bouches d'incendie, etc..

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7 : Le requérant supportera sans indemnité la gêne et les frais de toute nature qui seraient la
conséquence des travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect
par le permissionnaire des conditions précitées des dispositions de l'arrêté municipal susvisé ou par toute
autre raison d'intérêt général. 
Les  sanctions  administratives  seront  exécutées  sans  préjudice  des  sanctions  pénales  qui  pourraient
s’appliquer. 

ARTICLE 9 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué
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                VILLE de BEZIERSVILLE de BEZIERS
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ARRÊTÉ N°1880ARRÊTÉ N°1880

Notifié le

Notification reçue le 

Publié le 

Certifié exécutoire,  le Maire

#signature2#

Service : Voirie

POLICE DE LA CIRCULATION 
Avenue de la Marne – Rue Raspail - Rue Danton - Rue Muratel
Chaussée rétrécie - Stationnement interdit - Stationnement autorisé pour les véhicules de l'entreprise

Le Maire de la Ville de Béziers,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2213-1 et
L.2213-6 ;
VU le Code de la Route, notamment ses articles L. 411-1 et R. 417-9 et suivants ;
VU le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.113-2, L.116-1et suivants et R.116-2 ;
VU le Code Pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;
VU le Code de Procédure Pénal, notamment les articles 529 et suivants et R.48-1 et suivants ;
VU l'Arrêté Municipal du 14 novembre 1955 sur la police de la circulation et du stationnement modifié ; 
VU le règlement de voirie adopté par délibération du Conseil Municipal du 25 février 2008 ;
VU la demande de SOGETRALEC, en date du 05 Septembre 2022, qui souhaite effectuer  des travaux de
dissimulation des réseaux, pour le compte de HERAULT ENERGIE en occupant temporairement le domaine
public, Rue Danton - Rue Muratel

CONSIDERANT qu'il importe de prendre les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité des usagers
de la voie publique. 

ARRÊTE 
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Partie réservée au visaPartie réservée au visa
  de la Sous-Préfecturede la Sous-Préfecture

Signé par : MURIELLE
VILACEQUE
Date : 20/09/2022
   Gestion domaine public



ARTICLE 1 : A compter du 26 Septembre 2022 et jusqu'au 26 Octobre 2022,  

Avenue de la Marne dans les parties comprises entre les  n°35-53 et 3-9 Avenue de la Marne :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction
de l'avancement des travaux

Rue Raspail dans sa partie comprise entre les 2 au  n°12 :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction
de l'avancement des travaux

Au droit du n°1 Rue Danton :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction
de l'avancement des travaux

 Au droit du n°1 Rue Muratel :
- la chaussée sera rétrécie en fonction de l'avancement des travaux
- le stationnement sera interdit 10 mètres de part et d'autre de l'emprise du chantier et uniquement
autorisé pour les véhicules de l'entreprise et ce avec enlèvement immédiat des véhicules en fonction
de l'avancement des travaux

ARTICLE 2 :  Dans  le  cas  de  déviations  nécessaires  ou  de  neutralisation  des  rues  adjacentes  rendues
nécessaires pour l'application du présent arrêté, le requérant mettra en place la signalisation correspondante
et  les dispositifs  de sécurité à destination des usagers,  et  en assurera la maintenance afin de garantir la
circulation. 

ARTICLE 3  : Les panneaux matérialisant ces mesures et la publicité par voie d'affichage seront mis en
place par le requérant 3 jours avant le début des travaux.

ARTICLE 4 : Le stationnement des véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté est déclaré
gênant au titre de l'article R. 417-10 du Code de la Route.

ARTICLE 5 : Les services de la police sont habilités à procéder à l'enlèvement de tout véhicule en infraction
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Monsieur le Commissaire Central 
de Police, et Monsieur le Directeur de la Direction de la Police Municipale de la Mairie, sont chargés chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait en l'Hôtel de Ville de Béziers, le 

Robert MENARD
Pour le Maire par délégation

L’Adjoint délégué
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